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Médiation de l’ONU en Libye: 
une paix encore lointaine
Le conflit libyen semble défier les efforts de médiation. Cela pourrait 
avoir de graves conséquences non seulement pour la Libye, mais aussi 
dans les pays voisins et en Europe. Malgré ses lacunes, l’approche de 
l’ONU reste le cadre dominant pour trouver une solution politique. 
Mais tant que les acteurs régionaux et internationaux viseront des 
objectifs contradictoires, ce processus restera vacillant.

No 246, Juin 2019, éditeur: Benno Zogg

Par Lisa Watanabe

Cinq ans après le début de la guerre civile, 
la Libye reste un pays divisé. Les forces fi-
dèles au gouvernement d’unité, soutenu par 
l’ONU, combattent actuellement les 
troupes de l’ancien général Khalifa Haftar, 
qui a lancé une offensive pour s’emparer de 
la capitale et chasser le gouvernement 
d’unité, basé à Tripoli. Compte tenu de la 
situation de sécurité dégradée qui règne 
dans le pays, le dialogue national visant à 
réconcilier les factions libyennes a été 
ajourné et les élections qui devaient suivre 
semblent aujourd’hui hypothétiques. Pour-
tant, les tentatives de résoudre le conflit par 
les armes ont peu de chances de réussir. 
Tant que les principales factions politiques 
et les milices alliées n’auront pas trouvé de 
consensus sur les questions liées à la gou-
vernance et au secteur de la sécurité, leurs 
différends persisteront et continueront à 
déstabiliser le pays.

Si les violences venaient à s’intensifier et à 
s’étendre en dehors de la région de Tripoli, 
cela pourrait avoir des conséquences en Li-
bye, mais aussi dans les pays voisins et en 
Europe. Le déficit de gouvernance qui se 
creuse au niveau national pourrait renforcer 
le pouvoir de l’État islamique, qui a déjà 
lancé une insurrection dans le sud-ouest du 
pays. Les passeurs de clandestins pour-
raient, eux aussi, intensifier leurs activités, 
ce qui conduirait un nombre croissant de 
migrants et de réfugiés à tenter la périlleuse 
traversée de la Méditerranée.

Par conséquent, il est plus important que 
jamais de trouver une solution politique 
viable au conflit en Libye. À ce jour, cette 
entreprise semble, pourtant, presque im-
possible. L’ONU est en première ligne des 
efforts de médiation. L’objectif ultime est 
d’unifier la Libye en remplaçant les parle-
ments rivaux et leurs gouvernements asso-
ciés par un seul ensemble d’institutions 
politiques acceptable par tous. L’accord 
politique libyen, un accord de partage du 

pouvoir négocié en décembre  2015 par 
l’ONU, est apparu comme une avancée 
majeure. Pourtant, il s’est rapidement heur-
té à des difficultés et a débouché sur une 
nouvelle phase dans le conflit. Avant la si-
gnature de l’accord, la ligne de fracture se 
trouvait entre les parlements rivaux et leurs 
gouvernements respectifs. Après, elle s’est 
installée entre le gouvernement d’unité 
soutenu par l’ONU et ses alliés politiques 
et militaires, d’une part, et Haftar et ses 

L’envoyé de l’ONU en Libye, Ghassan Salamé, assiste à une réunion du Conseil de sécurité de l’ONU le 
21 mai 2019, après des semaines de conflit intense à Tripoli. Brendan McDermid / Reuters
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partisans, d’autre part.

Pour aller de l’avant, il est essentiel de com-
prendre pourquoi le processus s’est arrêté. 
Malgré ses lacunes, le processus politique 
de l’ONU reste le cadre dominant pour né-
gocier une solution politique au conflit. Les 
initiatives de médiation et de diplomatie 
forte menées par les acteurs régionaux et 
internationaux, notamment la France et 
l’Italie, n’ont, jusqu’à présent, abouti à au-
cune solution prometteuse. La capacité de 
l’ONU à tirer les leçons du passé et à ajus-
ter son processus politique est désormais 
déterminante.

Un pays divisé
Si le conflit actuel a éclaté mi-2014, ses 
graines germaient depuis plusieurs années. 
La guerre civile de 2011 a engendré plu-
sieurs centres de pouvoir et une pléthore de 
milices dans le pays. Au début de la phase 
de transition, aucun effort sérieux n’a été 
fait pour démobiliser les milices. Des élec-
tions ont été organisées rapidement, sans 
qu’aucun processus de réconciliation natio-
nale n’ait eu lieu. Rétrospectivement, ces 
choix se sont avérés catastrophiques pour 
l’avenir du pays.

Une assemblée nationale provisoire, le 
Congrès général national (CGN), a été 
élue par le peuple en 2012 lors d’un scrutin 
généralement considéré comme libre et ré-
gulier. Le CGN a été chargé de rédiger une 
Constitution d’ici le milieu de l’année 
2014, date à laquelle son mandat prenait 
fin. Des élections devaient alors être orga-
nisées pour former un organe parlemen-
taire permanent. Mais au cours de l’an-
née  2013, un fossé s’est creusé entre les 

partis islamistes et les acteurs politiques is-
sus des bastions rebelles, d’une part, et une 
large coalition constituée d’acteurs non is-
lamistes et d’anciens responsables poli-
tiques du régime de Kadhafi, d’autre part.

La situation a rapidement tourné à la vio-
lence en mai 2014, quand les milices liées à 
chaque camp ont commencé à se battre. 
Khalifa Haftar, chef d’une puissante milice 
de l’est de la Libye, a lancé une campagne 
militaire contre les milices basées dans 
l’ouest du pays, associées aux islamistes et à 
leurs alliés. Dans ce contexte de violence, le 

mandat du CGN est arrivé à son terme et 
des élections ont dû être organisées en 
juin  2014 pour former le nouveau parle-
ment.

Les non-islamistes et leurs alliés ont rem-
porté la majorité lors d’un scrutin égale-
ment considéré comme libre et régulier. 
Craignant un retour de bâton de la part des 
milices liées aux partis islamistes et à leurs 

alliés, ils ont décidé de se mettre 
à l’abri dans l’est de la Libye, 
une région contrôlée par Haftar. 
Le nouveau parlement, appelé 
Chambre des représentants 
(CDR), s’est installé dans la 
ville de Tobrouk. Mais les partis 
islamistes et leurs alliés ont re-

fusé de reconnaître les résultats des élec-
tions et continué à tenir séance au CGN à 
Tripoli. La Libye s’est alors trouvée divisée 
en deux blocs politiques rivaux, l’un avec le 
CGN à Tripoli et l’autre avec la CDR à 
Tobrouk, chacun lié à de puissantes milices.

L’intervention d’acteurs extérieurs, en sou-
tien aux milices d’un camp ou de l’autre, a 
encore attisé le conflit. Cherchant à pro-
mouvoir les acteurs politiques islamistes 
dans le pays, le Qatar, la Turquie et le Sou-
dan ont fourni du matériel militaire aux 
milices liées au bloc du CGN à Tripoli. Les 

États désireux de voir ces protagonistes 
s’affaiblir en Libye et dans toute la région, à 
savoir l’Égypte et les Émirats arabes unis 
(EAU), ont, pour leur part, apporté leur 
soutien aux forces d’Haftar. Ces dernières 
ont également reçu une aide militaire de la 
France et de la Russie, toutes deux sem-
blant considérer Haftar comme potentiel-
lement capable de s’ériger en homme fort 
contre le terrorisme en Libye.

L’accord de partage du pouvoir
En septembre  2014, soit plusieurs mois 
après le début du conflit, le représentant 
spécial du secrétaire général de l’ONU 
Bernardino León a organisé des pourpar-
lers avec les députés de la CDR afin de jeter 
les bases de négociations plus larges avec 
des représentants des deux parties au 
conflit. Malgré l’échec de ces premiers 
pourparlers, León est parvenu à lancer en 
janvier 2015 un processus politique réunis-
sant des représentants du CGN et de la 
CDR. Ces discussions ont abouti en dé-
cembre  2015 à la conclusion de l’accord 
politique libyen.

L’accord prévoyait qu’un responsable poli-
tique indépendant, Fayez el-Sarraj, forme 
un gouvernement d’unité composé de re-
présentants des factions rivales en Libye. 
L’essentiel des députés du CGN devaient 

Les coalitions politico-militaires et leurs soutiens

Dès 2014, la Libye s’est  
trouvée divisée en deux blocs 
politiques rivaux, chacun lié  
à de puissantes milices.
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être intégrés dans une nouvelle institution 
basée à Tripoli, le Haut Conseil d’État, 
dont le rôle était de conseiller le gouverne-
ment d’unité. La CDR de Tobrouk était 
vouée à devenir l’unique parlement libyen 
et ses députés devaient conserver leur siège 
jusqu’à ce que des élections législatives 
puissent se tenir.

L’on avait espoir que l’accord mettrait fin 
au conflit. Or, ce fut loin d’être le cas. La 
CDR, parlement légitime de la Libye en 
vertu de l’accord négocié par l’ONU, n’a pas 
ratifié le dispositif. Bien que l’accord ait lé-
gitimé son statut, de nombreux députés de 
la CDR refusaient l’une de ses clauses qui 
allait très probablement empêcher leur al-
lié, Haftar, de devenir chef d’état-major de 
l’armée. Au lieu de ratifier l’accord, ils ont 
préféré attendre une renégociation à leur 
avantage.

Le gouvernement d’unité s’est alors vu pri-
vé de légitimité. Certains de ses membres 
liés à la faction politique de 
l’Est ont boycotté les réunions 
du gouvernement et les députés 
de la CDR ont accusé le gou-
vernement d’unité d’être trop 
proche des milices à tendance 
islamiste de l’Ouest. Son auto-
rité se limite donc essentiellement à l’ouest 
de la Libye. Et même dans cette région, son 
influence dépend fortement du soutien de 
milices qui ne lui sont loyales qu’en théorie.

À l’est de la Libye, l’ancien gouvernement 
de la CDR a continué à opérer, même s’il 
n’était pas reconnu par l’accord. Il a bénéfi-
cié de l’appui des députés de la CDR oppo-
sés à l’accord de partage du pouvoir négocié 
par l’ONU et à son allié militaire, Haftar. 
Celui-ci a continué à recevoir le soutien et 
l’aide militaire de l’Égypte, des EAU, de la 
France et de la Russie, ce qui l’a incité à 
jouer les «trouble-fête». Fin 2016, ses forces 
se sont emparées des infrastructures éner-
gétiques du «Croissant pétrolier» de la Li-
bye, dans le but manifeste de saper le gou-
vernement d’unité et de se rendre 
indispensable à toute négociation de paix.

Une mise en œuvre difficile
Les difficultés auxquelles s’est heurté l’ac-
cord politique libyen négocié par l’ONU 
ont plusieurs causes. Premièrement, le pro-
cessus politique de l’ONU n’a pas été suffi-
samment inclusif. Il n’a donc recueilli qu’un 
soutien limité en Libye. Les pourparlers 
conduits sous l’égide de l’ONU ont privilé-
gié une poignée de responsables politiques 
du CGN et de la CDR. La stratégie de 
Bernardino León était de dégager un 

consensus au sein d’un petit groupe de mo-
dérés des deux côtés du fossé politique, et 
seulement ensuite d’intégrer un plus grand 
nombre de représentants des deux parties 
au conflit. Or, il n’a jamais obtenu de sou-
tien plus large. Les représentants du CGN 
et de la CDR qui ont signé l’accord l’ont 
fait à titre individuel. Ils n’avaient pas l’aval 
de la majorité des membres de leurs coali-
tions politiques respectives. Dans ces 
conditions, il y avait de très fortes chances 
que l’accord soit contesté une fois signé.

Le processus politique de l’ONU n’a pas 
intégré les puissantes milices, dont l’appui 
était pourtant essentiel à la bonne mise en 
œuvre de l’accord. Une voie de négociation 
devait être mise en place pour les représen-
tants des milices, mais elle n’a jamais vu le 
jour. Le fait de ne pas inclure les milices 
dans le dialogue politique a laissé un cer-
tain nombre de questions sans réponse, no-
tamment celle de savoir si et dans quelles 
conditions elles seraient intégrées dans une 

armée libyenne unifiée. Ce choix a incité 
Haftar, dont l’ambition était de devenir 
chef d’état-major de l’armée, à tenter d’im-
poser une renégociation de l’accord afin 
d’atteindre ses objectifs.

Deuxièmement, les médiateurs de l’ONU 
ont fixé une échéance irréaliste pour la 
conclusion de l’accord. C’est l’une des rai-
sons pour lesquelles il a été impossible de 
construire pas à pas un large soutien. Mi-
2015, Bernardino León a annoncé qu’il al-
lait quitter ses fonctions de représentant 
spécial du secrétaire général en Libye 
quelques mois plus tard, pour le poste lu-
cratif de directeur de l’Académie diploma-
tique des Émirats arabes unis. Selon cer-
taines sources, León avait hâte de parvenir 
à un accord avant de prendre ses nouvelles 
fonctions.

L’accord a en fait été signé sous la houlette 
de Martin Kobler, qui a succédé à Bernar-
dino León en novembre  2015. Kobler a 
conservé un calendrier serré, de crainte que 
les pourparlers échouent à ce stade s’ils 
n’allaient pas plus vite. Les Libyens qui ont 
participé au dialogue politique étaient éga-
lement pressés de signer un accord avant 
que les opposants au processus de l’ONU 
n’engrangent plus de soutien. En outre, du 
fait de la montée en puissance du groupe 

«État islamique» (EI) en Libye, la majorité 
des membres du P5 du Conseil de sécurité 
de l’ONU (soit la France, le Royaume-Uni 
et les États-Unis) étaient prêts à approuver 
tout accord instaurant dès que possible un 
gouvernement d’unité, de façon à ce que 
celui-ci puisse solliciter une aide extérieure 
pour faire reculer l’EI. Sceptiques quant à 
la viabilité d’un accord bénéficiant d’un ap-
pui aussi limité, les autres membres du 
Conseil de sécurité pensaient à tort qu’un 
soutien plus large se créerait plus tard.

Troisièmement, l’impartialité de l’ONU a 
parfois été mise en doute, ce qui a nui à ses 
efforts de médiation dans le pays. Les liens 
de Bernardino León avec les EAU, qui sou-
tenaient la CDR dans le conflit, ont suscité 
l’indignation des représentants du CGN et 
menacé de geler les pourparlers. Ensuite, 
une fois l’accord négocié, l’ONU a été per-
çue comme partiale car elle soutenait le gou-
vernement d’unité, qui était devenu l’une des 
parties au conflit. Cela a contrecarré les ef-
forts de Kobler pour surmonter l’opposition 
à l’accord et faire avancer sa mise en œuvre.

Quatrièmement, les médiateurs de l’ONU 
n’ont pas bénéficié d’un appui solide de la 
part du Conseil de sécurité des Nations 
Unies, ce qui a aussi entravé la mise en 
œuvre de l’accord. Même si tous les 
membres du Conseil de sécurité soute-
naient officiellement le processus politique 
libyen, leurs divergences ont empêché 
l’adoption de résolutions qui auraient pu 
renforcer le soutien à l’accord et réduire les 
possibilités que ses opposants le compro-
mettent. Des résolutions appelant à une 
application plus rigoureuse de l’embargo 
sur les armes imposé à la Libye ou des 
sanctions à l’encontre des principaux dé-
tracteurs de l’accord, par exemple, auraient 
facilité sa mise en œuvre.

Enfin, certains membres de la communauté 
internationale ont œuvré contre l’accord, 
sans que le processus politique de l’ONU 
ait les moyens d’agir sur leur positionne-
ment. Ainsi, les médiateurs de l’ONU ont 
peiné à convaincre certains acteurs exté-
rieurs d’arrêter de soutenir les détracteurs 
de l’accord. Cette situation a également 
incité des pays qui avaient des intérêts dans 
le conflit à lancer des initiatives de négocia-
tion concurrentes, favorisant souvent une 
faction au détriment de l’autre. L’Égypte, 
les EAU et la France, par exemple, ont dé-
ployé des efforts diplomatiques pour tenter 
de consolider la position d’Haftar, notam-
ment parce que son opposition véhémente 
à l’islam politique et son discours antiterro-
riste étaient en accord avec leurs objectifs.

Certains membres de la commu-
nauté internationale ont œuvré 
contre l’accord négocié par l’ONU.
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Modification de l’approche
La mise en œuvre de l’accord politique li-
byen s’est donc trouvée au point mort. Dans 
ce contexte, Ghassan Salamé, successeur de 
Martin Kobler nommé en juin 2017, a ten-
té d’élaborer une approche pour tirer le 
meilleur parti de cet accord chancelant, 
tout en introduisant de nouveaux éléments. 
Il a ainsi lancé, fin 2017, un «plan d’action 
pour la Libye». Composé d’une série de 
mesures destinées à sortir le processus de 
paix de l’impasse, ce plan devait ouvrir un 
nouveau chapitre dans la transition post-
Kadhafi de la Libye.

Dans un premier temps, Salamé a cherché 
à transformer l’accord politique libyen. Ce-
pendant, contrairement à l’approche précé-
dente, les modifications apportées n’ont pas 
été perçues comme fondamentales, mais 
comme une mesure palliative visant à ren-
forcer la légitimité et la fonctionnalité du 
gouvernement d’unité pendant une période 
transitoire. L’objectif était double. D’une 
part, il s’agissait de réduire la taille du gou-
vernement d’unité pour le rendre moins 

sujet aux impasses. D’autre part, le projet 
était de faire voter sa composition par des 
comités issus à la fois du Haut Conseil 
d’État (composé des anciens députés du 
CGN) et de la CDR, afin d’asseoir sa légi-
timité tout en évitant d’organiser un vote 
au sein de la CDR. Les autres questions 
épineuses qui ont freiné la mise en œuvre 
de l’accord ont été laissées de côté à ce 
stade.

La deuxième étape du plan s’écartait égale-
ment de l’approche précédente de l’ONU. 
Salamé était convaincu qu’aucune solution 

durable au conflit ne pourrait émerger sans 
un dialogue national inclusif. Les protago-
nistes ont ainsi reconnu que le processus 
politique précédemment mené par l’ONU 
était bien trop étroit et que sa nouvelle ver-
sion devait intégrer un éventail bien plus 
large d’acteurs libyens. Il était donc prévu 
d’organiser un dialogue national, au cours 
duquel les principes fondamentaux de la 
Constitution seraient discutés et convenus.

Une fois ces étapes terminées, un référen-
dum sur la Constitution devait se tenir, 
suivi d’élections législatives et présiden-
tielles. Le calendrier d’exécution du proces-
sus était extrêmement ambitieux. Salamé 
s’était fixé comme objectif d’achever toutes 
les étapes du plan d’action dans un délai de 
12 mois.

Salamé a eu le mérite de donner un nouvel 
élan au processus de paix de l’ONU et, du 
moins dans un premier temps, d’obtenir le 
soutien d’acteurs internationaux fortement 
impliqués dans le conflit. Pourtant, le plan 
s’est très rapidement heurté à des difficul-

tés. Les divisions persistantes 
entre les factions libyennes ont 
rendu la modification de l’ac-
cord politique libyen extrême-
ment compliquée. Salamé a 
donc abandonné ce volet et dé-
cidé de se concentrer sur le dia-
logue national. Certains progrès 

ont été réalisés à cet égard. Plusieurs réu-
nions consultatives ont été organisées dans 
tout le pays afin de préparer une conférence 
nationale de haut niveau qui devait se tenir 
en avril 2019. Un assaut des forces d’Haftar 
contre Tripoli, avec l’appui diplomatique 
tacite de certains membres de la commu-
nauté internationale, ainsi que des États-
Unis, a cependant entraîné son report. De 
même, les élections de cette année semblent 
de plus en plus hypothétiques.

La tournure que les événements ont prise 
mettent en évidence les carences de la nou-

velle approche de l’ONU. Si le plan d’ac-
tion contient des éléments essentiels qui 
étaient absents du processus politique pré-
cédent, notamment un dialogue inclusif, il 
n’a pas permis d’engager des discussions 
avec les représentants des principales mi-
lices quant à leur avenir. Salamé a recom-
mandé l’instauration d’un dialogue sur le 
rôle des milices. Pour l’heure, ce dialogue 
n’a pas eu lieu. La situation actuelle montre 
également les effets néfastes qu’une inter-
vention extérieure dans le conflit peut avoir 
sur le processus de paix.

En conclusion, le processus de médiation 
mené par l’ONU en Libye a souffert de 
failles dans sa conception et pâti des divi-
sions entre les acteurs au niveau régional et 
international. Pour parvenir à une solution 
politique durable à la crise, il faudra un dia-
logue national bien mené offrant aux Li-
byens les moyens de réfléchir et de s’accor-
der sur des principes fondamentaux. La 
mise en place d’un dialogue supervisé avec 
impartialité sur l’organisation du secteur de 
la sécurité, y compris les milices, et le ren-
forcement du consensus entre les acteurs 
extérieurs qui ont des intérêts dans le 
conflit seront également nécessaire. En 
tout état de cause, ce dernier point ne sera 
possible que si l’offensive d’Haftar échoue 
et que les acteurs régionaux et internatio-
naux acceptent qu’aucune partie prenante 
ne puisse l’emporter sur le plan militaire. 
C’est à cette condition seulement qu’une 
paix durable pourra s’établir en Libye.

Dr Lisa Watanabe est chercheur senior et chef de 
l’équipe Swiss and Euro-Atlantic Security du 
Center for Security Studies (CSS) de l’ETH de 
Zurich. Elle est notamment l’auteur de «Russia’s 
Renaissance in the Arab World (2019)».

Le plan d’action n’a pas  
permis d’engager des discussions 
avec les représentants des  
principales milices.
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